
 

 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC MEMPHRÉMAGOG 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE STANSTEAD 
 

 

Règlement 415-2018 concernant la limite 
de vitesse du chemin Magoon Point 

 

 
  
ATTENDU QUE le paragraphe 4o du premier alinéa de l’article 626 du Code de la sécurité 
routière (L.R.Q., c. C-24.2) permet à une municipalité de fixer par règlement la vitesse 
minimale ou maximale des véhicules routiers dans son territoire;  
 
ATTENDU QU’un avis de présentation du présent règlement a été donné à une séance du 
Conseil municipal de la municipalité du Canton de Stanstead, tenue le 6 août 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL A ÉTÉ STATUÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL D'ADOPTER LE 
PRÉSENT RÈGLEMENT: 
 
ARTICLE 1  
Le présent règlement porte le titre de Règlement concernant la limite de vitesse du chemin 
Magoon Point. 
 
ARTICLE 2  
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 50 km/h sur la section du 
chemin Magoon Point suivante : entre le début du chemin Magoon Point (près du Carré 
Copp) et l’intersection du chemin Lindsay, tel que démontré à l’annexe A. 
 
ARTICLE 3  
La signalisation appropriée sera installée par le service de la voirie locale. 
  
ARTICLE 4  
Quiconque contrevient à l’article 2 du présent règlement commet une infraction et est 
passible d’une amende prévue à l’article 516 ou 516.1 du Code de la sécurité routière.  
 
ARTICLE 5  
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
_____________________________ __________________________________ 
Francine Caron Markwell,                            Me Josiane Hudon  
Mairesse Directrice générale et secrétaire trésorière 
  
 
 
 
Avis de motion:   6 août 2018 
Adoption:   4 septembre 2018 
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